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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

 

Pour diffusion immédiate 
 
 

Jacques Poirier quittera la direction générale 

de la Commission scolaire des Phares 
 

Rimouski, le 16 août 2010 – Lors de sa réunion régulière du 16 août 2010, le 

conseil des commissaires a ouvert un concours en vue de combler le poste de 

directeur général de la Commission scolaire des Phares au 1
er
 janvier 2011. Cette 

résolution fait suite à la décision annoncée au conseil par monsieur Jacques Poirier 

de quitter la direction générale le 31 décembre prochain. 

 

Monsieur Poirier est en poste à la direction générale depuis le 1
er
 juillet 2006. Il a 

pris la décision de prendre sa retraite après une carrière de plus de 34 ans dans le 

domaine de l’éducation, que ce soit à la CS des Phares, à la CS de La Mitis et à la 

CS régionale du Bas-St-Laurent. Il a notamment occupé des postes d’enseignant, 

de directeur d’école, de directeur du Centre de formation des adultes et de 

formation professionnelle de Mont-Joli, de directeur des Services des ressources 

humaines et de l’informatique et de directeur général adjoint à la CS des Phares. 

 

Depuis sa nomination, monsieur Poirier a su relever d’importants défis à la 

direction de la Commission scolaire des Phares. Rassembleur, en travaillant de 

concert avec les commissaires, le personnel, les parents et les membres de la 

communauté, il a mobilisé tous les acteurs vers un objectif commun : la réussite 

des élèves.  

 

En collaboration très étroite avec le conseil des commissaires, plusieurs dossiers 

d’envergure ont été menés à terme durant le mandat de monsieur Poirier. À titre 

d’exemples : l’adoption du plan stratégique 2009-2014, la conclusion de la  

convention de partenariat avec le MELS, la réalisation du programme d’économie 

d’énergie, le développement des services aux élèves, en particulier ceux en 

difficulté, la mise en place du pacte social dans La Mitis et la démarche d’analyse à 

l’école du Mistral, la réduction des frais de gestion et le maintien de l’équilibre 

budgétaire malgré une importante baisse de clientèle, etc. 
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Monsieur Poirier a choisi d’informer dès maintenant les commissaires de son 

départ afin de permettre au conseil de disposer de tout le temps nécessaire pour la 

sélection et le choix de la personne qui lui succédera à la direction générale. 

L’ouverture du concours et la formation du comité de sélection marquent la 

première étape de ce processus. Le comité de sélection pourra compter sur le 

support d’un consultant de la Fédération des commissions scolaires du Québec qui 

l’accompagnera tout au long de cette démarche. Le calendrier prévoit la 

nomination du nouveau directeur général au cours du mois de novembre. 

 

Même si nous aurons l’occasion de le faire ultérieurement, nous tenons à remercier 

monsieur Poirier pour la qualité du travail accompli jusqu’ici. En décembre 

prochain, la Commission scolaire des Phares perdra un gestionnaire de haut 

calibre. Son leadership, son souci de répondre aux besoins de la clientèle et ses 

aptitudes au travail d’équipe sont reconnus. Très présent dans le milieu, à l’interne 

comme à l’externe, d’une grande disponibilité et soucieux de la réussite du plus 

grand nombre, il nous laissera le souvenir d’un homme que toutes et tous 

apprécient. 
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